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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Gleich zu Beginn stand die Debatte der FDP-Fraktionsmotion an, welche vom Bundesrat
Verhandlungen mit der EU im Bereich der Finanzdienstleister forderte. Zurzeit
könnten die Schweizer Finanzdienstleister nicht von einem weitreichenden,
europäischen Marktzugang profitieren. Als einzige gemeinsame Bestimmung bestehe
das Versicherungsabkommen von 1989, welches keine Auflagen im Bereich der
Lebensversicherungen enthalte. Dabei sei die gegenseitige Dienstleistungsfreiheit nicht
geregelt. Nur das Recht auf Niederlassung und die Erbringung von Leistungen im
Rahmen von Schadensversicherungen seien darin festgehalten. Der Bundesrat empfahl
die Motion zur Ablehnung, da die Verwaltung derzeit Abklärungen für verschiedene,
alternative Kooperationsmechanismen treffe. Daher sei die Aufnahme von
Verhandlungen verfrüht. Der Nationalrat folgte jedoch der Argumentation der FDP-
Fraktion und stimmte mit grosser Mehrheit für die Motion. Die 49 Gegenstimmen
stammten allesamt von SVP-Parlamentariern. 1

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

En 2009, le groupe libéral radical déposait une motion demandant au Conseil fédéral
d’entrer en négociation avec l’UE pour garantir l’accès réciproque au marché des
services financiers transfrontaliers. Au courant de l’année 2011, cette motion avait été
largement acceptée par le Conseil national malgré une opposition de l’UDC. Au cours
de l’année sous revue, le Conseil des Etats n’a pas suivi cette voie. En effet, ce dernier a
refusé la motion par 27 voix contre 7. La principale crainte du Conseil des Etat et de sa
commission s’est révélée être la reprise automatique du droit européen dans des
domaines particulièrement sensibles, tels la concurrence ou la protection des
consommateurs. Il semblerait également que les tensions survenues suite aux différents
fiscaux avec l’UE aient amené le Conseil des Etats à rejeter la motion en mars de l’année
sous revue. Le Conseil des Etats a cependant exprimé son soutien à la politique
bilatérale du Conseil fédéral qui permet de conclure des accords plus spécifiques avec
chaque état de l’Union. 2

MOTION
DATUM: 06.03.2012
EMILIA PASQUIER

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Selon Erich Ettlin (pdc, OW), les entreprises de la Confédération partiellement
privatisées sont plongées dans un conflit d'objectif par la loi sur le Contrôle des
finances (LCF). Il explique que ces entreprises, comme Swisscom, sont tiraillées entre le
droit de la société anonyme, la législation sur les marchés financiers et le Contrôle
fédéral des finances (CDF). Afin de résoudre ce conflit, il a déposé une motion qui
préconise que ces entreprises partiellement privatisées ne soient plus soumises à la
surveillance du CDF. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. Bien qu'une motion d'ordre de
Roberto Zanetti (ps, SO) souhaitât transférer l'objet à la CER-CE pour un examen
détaillé, la motion a été adoptée, sans discussion, par le Conseil des Etats. 3

MOTION
DATUM: 17.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Après adoption par la chambre des cantons, la Commission des finances du Conseil
national (CdF-CN) s'est penchée sur la motion Ettlin (pdc, OW). Cette dernière propose
une modification de la loi sur le Contrôle des finances (LCF) afin que les entreprises
partiellement privatisées ne soient plus soumises à la surveillance du Contrôle fédéral
des finances (CDF). La majorité de la CdF-CN, par 22 voix contre 2, s'est opposée à la
motion. Elle a d'abord rappelé que cette spécificité du CDF pour les entreprises
partiellement privatisées avait été intégrée par le Conseil fédéral et validée par le
Parlement dans le message sur la LCF (98.041). Puis, elle a estimé que le CDF devait
pouvoir exercer son activité de révision sur les entreprises qui fournissent un service
public. Finalement, la majorité a indiqué qu'une telle modification entraînerait
également une limitation de la surveillance financière exercée par le Parlement. 

MOTION
DATUM: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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En chambre, le Conseil national a suivi sa CdF-CN est rejeté, de justesse, la motion par
92 voix contre 87 et 2 abstentions. Afin d'obtenir le rejet de la motion, le camp rose-
vert, avec respectivement 35 et 26 voix, a réussi à convaincre 12 député-e-s UDC, 3
député-e-s PLR, les 13 député-e-s Vert'libéraux et 3 dissident-e-s du groupe du
Centre. Le morcellement des voix dans les parties politiques libéraux et conservateurs a
donc fait pencher la balance en faveur d'un rejet. 4

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Die Motion Leutenegger Oberholzer (sp, BL), welche für systemrelevante Banken eine
Eigenkapitalquote von mindestens 10 Prozent der nichtrisikogewichteten Aktiven
forderte, war in der Herbstsession 2015 Verhandlungsgegenstand im Nationalrat. Die
Beratung erfolgte zusammen mit zwei weiteren Motionen der SP- (Mo. 13.3743) und der
SVP-Fraktion (Mo. 13.3740), welche beide mit den Forderungen nach einem
Trennbankensystem ebenfalls die «Too-big-to-fail»-Problematik tangierten.
Leutenegger-Oberholzer stützte sich auf internationale wissenschaftliche Literatur und
erachtete sowohl die gegenwärtige Eigenkapitalquote von 3.2 Prozent als auch die von
der SVP bevorzugte Quote von 6 Prozent als ungenügend. Obschon die Motionärin
hervorhob, dass sie eine ungewichtete Kapitalquote von 10 Prozent der Aktiven
weiterhin als notwendig und erstrebenswert erachte, zog sie die Motion mit der
Begründung zurück, dass sie durch diesen taktischen Rückzug negative Signale  in
dieser Debatte durch einen ablehnenden Entscheid verhindern wolle. 5

MOTION
DATUM: 24.09.2015
CATALINA SCHMID

Finanzmarkt

Im Juni 2015 beriet der Ständerat als Zweitrat eine Motion Feller, die 2014 eingereicht
und vom Nationalrat angenommen worden war. Der Vorstoss verlangte, dass für
sämtliche Führungsmitglieder der Finma im Vorfeld der Einstellung eine
Personensicherheitsprüfung durchzuführen sei. Die zuständige WAK-Kommission des
Ständerates kam in ihrer Vorberatung zum Schluss, dass sie das Ziel der Motion zwar
unterstütze, aber dieses mit der Revision der Verordnung über die
Personensicherheitsprüfung bereits auf bestem Wege sei, umgesetzt zu werden. Die
Kommission beantrage dem Ständerat deshalb, die Motion als erledigt anzusehen und
abzulehnen. Bundesrätin Widmer-Schlumpf bestätigte während der Diskussion in der
kleinen Kammer, dass die Forderung in die Revision der oben angesprochenen
Verordnung eingeflossen sei und damit auf Ende 2015 in Kraft trete. Die
Standesvertreter folgten daraufhin dem Antrag ihrer Kommission und lehnten die
Motion ab. 6

MOTION
DATUM: 18.06.2015
NICO DÜRRENMATT

Eine 2007 eingereichte und 2009 vom Nationalrat angenommene Motion Engelberger
(fdp, NW) wurde in der Sommersession 2015 vom Ständerat behandelt. Der Vorstoss
verlangte zum einen, dass die Kosten der Finma anstatt durch die beaufsichtigten
Finanzintermediäre von der öffentlichen Hand zu übernehmen seien. Zum anderen
sollten die Kosten der Selbstregulierungsorganisationen nicht mehr nur wie bisher nach
Ertrag und Anzahl Mitglieder, sondern auch anhand der durch sie entstandenen
Entlastung des Bundes berechnet werden. 
Die vorberatende Ständeratskommission (WAK-SR) stellte sich auf den Standpunkt, dass
im Sinne des Verursacherprinzips die Kosten der Finma weiterhin durch die
Beaufsichtigten getragen werden sollten; der Forderung, die Abgaben der
Selbstregulierungsorganisationen neu zu regeln, sei bereits mit der neuen Finma-
Gebühren- und Abgabenverordnung nachgekommen worden. Bundesrätin Widmer-
Schlumpf rief zudem in Erinnerung, dass auch auf anderen bedeutenden Finanzplätzen
in den USA oder Grossbritannien die Regelung gelte, nach der die Kosten der Aufsicht
durch die Banken selber übernommen werden. Die kleine Kammer folgte dieser
Argumentation und lehnte die Motion ab. 7

MOTION
DATUM: 18.06.2015
NICO DÜRRENMATT
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Les produits financiers participent à l’économie helvétique. Ainsi, Louis Schelbert
(gp/verts, LU) souhaite qu’ils soient soumis légalement à des exigences de
transparence en ce qui concerne leur impact écologique et sociétal. Il souhaite donc
que la thématique de la qualité sociale et écologique des produits financiers soit
obligatoirement abordée par les conseillers financiers, notamment lors des entretiens
conseils. 
Le Conseil fédéral a rappelé que la loi sur les services financiers (LSFin) renforce
l’obligation d’informer. De plus, il a précisé qu’une telle pratique est déjà largement
répandue. Les institutions financières utilisent fréquemment les critères de durabilité
pour convaincre le client d’investir dans des produits financiers. Pour finir, il a expliqué
que plusieurs projets, au niveau international, allaient également dans ce sens. Il a cité,
par exemple, l’enquête du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
ou encore les normes GRI, UNPRI ainsi que les principes directeurs de l’OCDE. La
motion a été retirée. 8

MOTION
DATUM: 04.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Louis Schelbert (gp/verts, LU) désirait renforcer la protection des clients, notamment
des petits investisseurs, sur le marché financier. La complexification progressive des
produits financiers a réduit, au fil des années, la compréhension financière des
investisseurs avec une menue expérience. La motion Schelbert souhaitait donc imposer
une différenciation des produits financiers par rapport à leur degré de complexité.
Ainsi, les produits complexes auraient été accompagnés d'informations détaillées et
compréhensibles. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a estimé que la loi sur les services
financiers (LSFin), mise en consultation en 2014, possédait déjà les outils nécessaires
pour améliorer la protection des investisseurs. Il a cité le renforcement de la
transparence et l'établissement d'une feuille d'information de base pour les
instruments financiers, proposés par les conseillers, comme exemple de renforcement
de cette protection. La motion a été retirée. 9

MOTION
DATUM: 04.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Martin Landolt (pbd, GL)  a déposé une motion afin de clarifier la répartition des tâches
en matière de marchés financiers. L'objectif est d'optimiser la répartition des
compétences entre le Conseil fédéral, donc le Département fédéral des finances (DFF),
et l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). Plus précisément,
la motion demande une meilleure dissociation entre les responsabilités de pilotage
politique, de définition de stratégie et de surveillance opérationnelle afin de renforcer
l'efficacité sans interférer dans l'indépendance de la FINMA. Si le Conseil fédéral s'est
montré favorable, la députée Susanne Leutenegger Oberholzer (ps, BL) s'est opposée à
la motion. En effet, elle estime que la répartition des rôles est déjà clairement définie.
Lors du vote, la motion a été adoptée par 127 voix contre 52 et 4 abstentions. Le camp
rose-vert s'est opposé à la motion mais n'a pas pesé suffisamment lourd face aux voix
du camp bourgeois et du centre. 10

MOTION
DATUM: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Ruedi Noser (plr, ZH) a pointé du doigt le manque de compétitivité des fonds de
placements collectifs suisses et les conséquences pour la place financière helvétique.
Par conséquent, il prône une adaptation de la loi sur les placements collectifs (LPCC).
La motion demande notamment que le placement collectif ne soit pas soumis au
régime d'approbation de la FINMA afin d'accélérer sa création et d'en réduire les coûts.
En outre, étant donné qu'un tel placement collectif ne serait proposé qu'aux
investisseurs qualifiés au sens de la LPCC, la protection des clients privés serait
maintenue. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Il a évoqué des discussions déjà en cours avec la
Swiss Funds and Asset Management Association (SFAMA). La motion a été adoptée
tacitement par le Conseil des Etats. 11

MOTION
DATUM: 24.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l'activité de l'autorité de surveillance des marchés financiers (FINMA), et
plus particulièrement sur la répartition des tâches entre la surveillance et la régulation
a été récemment alimenté par plusieurs objets comme les motions 17.3976 et 18.3612.
Martin Landolt (pbd, GL) a également déposé une motion pour répartir clairement les
responsabilités entre pilotage politique et surveillance, entre la FINMA et le
Département fédéral des finances (DFF). 
A l'identique du Conseil fédéral, qui proposait d'adopter la motion, et du Conseil

MOTION
DATUM: 13.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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national, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE)
a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 10 voix contre 3. La majorité de la CER-
CE estime prépondérant d'affiner la répartition des tâches rapidement, car elle est
d'avis que la FINMA régule trop en détail et empiète sur des compétences qui ne lui
sont pas attribuées. A l'opposé, une minorité craint qu'une telle motion entaille
irréversiblement l'indépendance de la FINMA. Au final, la chambre des cantons a adopté
la motion après retrait de la proposition de la minorité Levrat (ps, FR). 12

La proposition de modification de la loi sur les placements collectifs (LPCC), soumise
par Ruedi Noser (plr, ZH), a été examinée par la Commission de l’économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN). Elle propose par 16 voix contre 5 d’adopter la
motion. Alors que la majorité rejoint l’objectif de renforcement de la compétitivité des
placements collectifs suisses, une minorité a demandé des informations
supplémentaires des organes compétents avant de pouvoir se prononcer. 
Après le Conseil des Etats, la motion a également été adoptée par le Conseil national
par 118 voix contre 53 non. Les voix des Verts et du Parti socialiste ont donc été isolées.
22 parlementaires n’ont pas voté (10 UDC, 4 PLR, 4 PDC, 1 PBD, 1 vert'libéral et PS). 13

MOTION
DATUM: 13.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Leo Müller (pdc, LU), la conversion vers une économie durable passe
principalement vers des investissements durables qui se profilent comme l'un des
principaux leviers de cette transformation. Alors que la Suisse se positionne déjà sur le
marché prometteur de la finance durable, le parlementaire lucernois a déposé une
motion pour faciliter les investissements durables. Il a notamment demandé au Conseil
fédéral de simplifier l'information et de renforcer la transparence en améliorant la
base de données disponible en terme de finance durable. 
Le Conseil fédéral, qui a précisé qu'un rapport sur la finance durable était en cours
d'élaboration, s'est montré favorable à la motion. Bien que combattue par Thomas
Matter (udc, ZH), la motion a été adoptée à la chambre du peuple par 134 voix contre
52. Seul l'UDC et 1 voix PLR se sont opposées à la motion. 14

MOTION
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Hans-Peter Portmann (plr, ZH) considère que la finance a un rôle prépondérant à jouer
dans le développement durable. Il a donc déposé une motion pour renforcer la place
financière helvétique comme pôle de référence dans le domaine des placements de
fortune durable. Il demande au Conseil fédéral d'établir des mesures pour inciter les
établissements financiers à se tourner vers la finance durable. Il cite notamment des
allégements dans l'imposition des produits, dans le droits de timbre, dans l'impôt
anticipé ou encore dans les successions. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. Il a précisé qu'un groupe de
travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
(SFI), menait déjà de nombreuses discussions sur la finance durable. La motion a été
rejetée  par 100 voix contre 80 et 5 abstentions. Les voix du parti socialiste (34),
rejointes par la majorité des Verts (26), la majorité de l'UDC (39) et 1 voix des
Vert'libéraux ont fait pencher la balance. Les arguments de Jacqueline Badran (ps, ZH),
qui combattait la motion, ont fait mouche. Elle a pointé du doigt l'absence de définition
précise par la FINMA d'un investissement durable, l'utilisation de subventions fiscales
pour la finance et l'écoblanchiment d'argent. 15

MOTION
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec la recommandation du Conseil fédéral, le Parlement a classé la motion qui
visait une répartition claire des responsabilités entre pilotage politique et surveillance
de la Finma. La recommandation de classement fait suite à l'adoption de la loi sur la
surveillance des marchés financiers (LFINMA) qui rend la motion obsolète, selon le
Conseil fédéral. 16

MOTION
DATUM: 17.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre du débat sur la finance durable, Nadine Masshardt (ps, BE) a déposé une
motion qui charge le Conseil fédéral d'élaborer une stratégie climatique pour le
marché financier suisse. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la
révision de la loi sur le CO2 stipulait que les objectifs climatiques, induits par l'Accord
de Paris, devaient être d'abord atteints par des mesures volontaires des acteurs du
marché financier. La motion a été classé car elle n’a pas été traitée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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En s'appuyant sur les déclarations du Network for Greening the Financial System,
auquel participent la FINMA et la BNS, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé une
motion qui préconise d'expliciter le devoir fiduciaire relatif à la prise en compte des
risques climatiques. Elle explique que les risques climatiques sont en fait des risques
financiers et que la Suisse se doit d'adapter ses bases légales afin de prendre en
compte ces risques dans le devoir fiduciaire. De plus, elle ajoute que le Plan d'action
finance durable de la Commission européenne (CE) prévoit des adaptations dans ce
sens et que la Suisse sera obligée de s'adapter afin de garantir, d'un côté, l'équivalence
juridique et, d'un autre côté, l'accès au marché européen. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la thématique de la finance
durable faisait partie de son agenda et qu'un groupe de travail interne, mené par le
Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales, avait été mis en place. En
outre, il a précisé que l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) préparait un examen
de la situation juridique pour les gestionnaires de fortune en Suisse. Selon le Conseil
fédéral, cet examen répondra aux préoccupations de l'auteure de la motion.
Au Conseil national, la motion a été adoptée par 96 voix contre 86 et 3 abstentions. Les
arguments de la députée vaudoise ont su convaincre, non seulement, les Verts (29 voix),
le Parti socialiste (37 voix) et les Vert'libéraux (14 voix), mais aussi 14 député.e.s du
groupe du Centre ainsi que 2 député.e.s PLR vaudois. 17

MOTION
DATUM: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre des cantons et la chambre du peuple ont accepté de classer la motion
étant donné l'acceptation de la loi sur les placements collectifs (LPCC) (20.062).

MOTION
DATUM: 09.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le député vert'libéral Roland Fischer (pvl, LU) propose au Conseil fédéral d'imposer aux
investisseurs institutionnels établis en Suisse de faire la lumière sur l'impact de leur
portefeuille sur le changement climatique. Ils devraient ainsi publier chaque année les
résultats d'une étude de compatibilité de leur portefeuille avec les objectifs de
l'Accord de Paris. D'après le député, une telle mesure inciterait les investisseurs
institutionnels à adopter des stratégies d'investissement plus respectueuses du climat.
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a rappelé qu'il avait défini, dans
ses lignes directrices sur la finance durable, que l'État ne devait jouer qu'un rôle
subsidiaire. En d'autres termes, il préconise l'autorégulation au sein de la finance
helvétique. De plus, il a précisé que des tests gratuits et anonymes de compatibilité
climatique étaient déjà à disposition des acteurs de la finance. Néanmoins, la
publication des résultats devrait demeurer un choix libre, et surtout stratégique, pour
les investisseurs. Finalement, il a mentionné la publication du rapport sur le postulat
19.3966. Ce rapport a pour objectif d'établir la compatibilité des flux financiers avec les
objectifs de l'Accord de Paris. D'après le Conseil fédéral, une adoption de la motion,
avant la publication du rapport, ne serait pas judicieuse. 
Au Conseil national, la motion a été rejetée in extremis par 99 voix contre 88 et 2
abstentions. Les voix du PS (39), des Verts (29) et des Vert'libéraux (14) n'ont été
rejointes que par 6 voix du groupe du Centre. Cela n'a pas suffi pour faire pencher la
balance. 18

MOTION
DATUM: 02.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La députée Céline Widmer (ps, ZH)  a plaidé pour une politique financière compatible
avec les impératifs environnementaux, sociaux et relatifs à la gouvernance. Dans sa
motion, elle demande au gouvernement d'établir des critères contraignants et
ambitieux pour garantir la réputation de la place financière helvétique et la positionner
comme référence mondiale dans la finance durable. Pour être précis, elle recommande
notamment au gouvernement d'interdire les mécanismes de compensation entre les
différents critères, mais également d'envisager un filtrage négatif des portefeuilles en
éliminant les investissements et les entreprises qui ne sont pas en adéquation avec les
critères établis. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. D'un côté, il a indiqué qu'il avait également
l'objectif de renforcer la finance durable sur la place financière helvétique. D'un autre
côté, il a pointé les risques d'une mise sous tutelle étatique avec des critères trop
rigides, sujets à interprétation et trop complexes. Il a donc préconisé l'utilisation des
mécanismes de l'économie de marché pour atteindre les objectifs de durabilité.
Finalement, il a mentionné les nombreux travaux en cours comme par exemple le
groupe de travail sur l'information financière relative au changement climatique et le
rapport sur le postulat 19.3966.
La motion a été rejetée par 120 voix contre 72 et 2 abstentions. Lors des débats, les

MOTION
DATUM: 12.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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arguments de la députée socialiste n'ont convaincu que 5 député.e.s du groupe du
Centre, en plus du camp rose-vert. 19

Kapitalmarkt

Eine Motion Graber (cvp, LU) verlangte, dass die 2008 von der UBS auf den SNB
StabFund (Stabilisierungsfonds) überführten Aktiven erst nach Erfüllung der
Empfehlung 19 des GPK-Berichts vom 30.5.10 an die UBS zurückgeführt werden
können. Die Empfehlung 19 fordert von der UBS die Prüfung des internen
Geschäftsgebarens rund um die Subprime-Krise, speziell das Verhalten und die
Entscheidungsfindung von Verwaltungsrat, Konzernleitung und Revisionsstelle.
Diesbezüglich soll abgeklärt werden, ob straf- und/oder zivilrechtliche Schritte der
Bank gegen die ehemalige Konzernleitung angezeigt wären. Wenigstens aber solle
transparent dargelegt werden, weshalb solche Klagen vom UBS-Verwaltungsrat nicht
angestrengt worden waren. Trotz rechtlicher Bedenken seitens des Bundesrats
betreffend der Vereinbarkeit einer gesetzlichen Weisung an die SNB (Einschränkung der
Handlungsfreiheit des SNB StabFund) und deren Unabhängigkeit wurde die Motion von
beiden Räten überwiesen, im Ständerat (Erstrat) bereits im Jahre 2010 mit 27 zu 7
Stimmen, im Nationalrat (Zweitrat; 2011) mit 106 zu 49 Stimmen. Lediglich die SVP-
Fraktion lehnte die Motion ab. 20

MOTION
DATUM: 01.03.2011
FABIO CANETG

Corrado Pardini (sp/ps, BE) affirme que les risques de conflit d'intérêt, entre
l'entreprise de révision et une banque ou assurance, lors d'un audit comptable ou
prudentiel, sont omniprésents étant donné la taille limitée du marché des entreprises
de révision. Dès lors, plusieurs irrégularités n'arriveraient jamais à l'oreille de la FINMA.
Une motion souhaite donc étendre le rôle de la FINMA dans le cadre de la loi sur la
surveillance des marchés financiers (LFINMA). Quatre mesures sont proposées pour
élargir les compétences de la FINMA. Elle deviendrait responsable de fixer l'étendue et
le contenue de la révision, de définir le mandat et l'entreprise de révision, de facturer
les frais à la société auditée et de réceptionner le rapport de révision. 
Pour sa part, le Conseil fédéral a estimé que les risques de conflits d'intérêts avaient
été résorbés lors des récentes modifications de la loi sur la surveillance de la révision
(LSR). En effet, les entreprises de révision sont désormais sous la loupe de l'Autorité
fédérale de surveillance en matière de révision (ASR). De plus, il a précisé que le rapport
sur l'activité de la FINMA, en réponse aux postulats de Konrad Graber (cvp/pdc, LU)
12.4095, de Thomas de Courten (svp/udc, BL) 12.4121, de Daniela Schneeberger
(fdp/plr, BL) 12.4122 et Dominique de Buman (cap/pdc, FR) 13.3282 évaluait
positivement la surveillance de la FINMA. Lors du vote à la chambre du peuple, la
motion a été rejetée par 137 voix contre 51. Les voix du Parti socialiste et des Verts n'ont
pas été suffisantes. 21

MOTION
DATUM: 04.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
demande au Conseil fédéral, par l’intermédiaire d’une motion, un projet de
modification de la loi sur la surveillance des marchés financiers (LFINMA). Plus
précisément, la CER-CN préconise une séparation plus claire du mandat qui incombe
au Parlement et au gouvernement, et du mandat qui revient à l’Autorité fédérale de
surveillance des marchés financiers (FINMA). Une minorité de la commission soutient le
rejet de la motion. 
De son côté, le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. Il a précisé qu’une séparation
absolue entre l’activité réglementaire et la surveillance entraînerait des charges
considérables pour l’Administration fédérale. En outre, le Conseil fédéral s’est réservé
le droit de transformer la motion en mandat d’examen en cas d’acceptation de la
première chambre. Au final, lors du vote, le Conseil national a adopté la motion par 126
voix contre 52. Seul le camp rose-vert s’est opposé à la motion. 22

MOTION
DATUM: 06.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Erich Ettlin (pdc, SO) a déposé une motion pour recentrer l'activité législative de
l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). En effet, il estime
que la FINMA empiète sur les responsabilités du Parlement, ou en d'autres termes,
qu'elle édicte des règles alors que l'activité réglementaire est à la charge du législateur.
La motion souhaite donc que la FINMA se concentre sur son activité de surveillance au
lieu d'envisager des projets de circulaires qui auraient un impact législatif. 
Si le Conseil fédéral a affirmé sa volonté de mieux définir les responsabilités qui

MOTION
DATUM: 24.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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incombent au Parlement, au gouvernement et à la FINMA, il propose de rejeter la
motion car d'autres travaux sont déjà en cours. Ainsi, sur la problématique de la
répartition des responsabilités, le Conseil fédéral rapporte que la motion Landolt (pbd,
GL) 17.3317 et la motion CER-CN 17.3976 ont déjà été adoptées au Conseil national.
Puis, sur la thématique des circulaires de la FINMA, il précise que les postulats Germann
(udc, SH) 17.3620 et Vogler (pdc, OW) 17.3566 ont également été acceptés. Finalement,
le Conseil des États a transmis l'objet à sa commission compétente pour un examen
détaillé. 23

En décembre 2017, l'Union européenne (UE) a publié une «liste noire» des juridictions
fiscales non coopératives. Cette liste se base sur des critères de transparence fiscale,
de fiscalité équitable et les standards du Base Erosion and Profit Shifting (BEPS) de
l'OCDE. 
Le parlementaire Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion pour que le Conseil
fédéral envisage des mesures et des sanctions pour les juridictions sur la liste noire. Il
propose également que le Conseil fédéral procède à un examen complémentaire et à
l'ajout d'autres juridictions fiscales non coopératives si nécessaire. La motion suit le
débat sur les paradise papers, et vise donc une prise en compte autonome de la liste
noire. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. D'une part, il estime qu'une base
légale manque pour appliquer la volonté de la motion. D'autre part, il privilégie une
approche multilatérale. La motion a été rejetée à la chambre du peuple par 136 voix
contre 52. Les voix du Parti socialiste et des verts n'ont pas été suffisantes. 24

MOTION
DATUM: 12.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Bien que transmise à la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) pour examen préalable, la motion du parlementaire Erich Ettlin (pdc,
OW) a été retirée. Son objectif était de recentrer l'activité législative de la FINMA.

MOTION
DATUM: 03.07.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de positionner la place financière helvétique comme leader de la finance durable,
Beat Jans (ps, BS ) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral d'établir un plan
d'action pour une place financière durable. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion, mais a indiqué qu'il soutenait le postulat
19.3127 qui vise une évaluation de la compétitivité de la place financière en terme de
durabilité. 
La motion a été classée, faute d'un examen dans le délai imparti.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le débat sur la finance durable, Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion qui
charge le Conseil fédéral d'établir les bases légales pour contrôler la compatibilité des
produits et services financiers avec les objectifs de durabilité de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la révision de la loi sur le
CO2 favorisait des mesures volontaires des acteurs du marché financier plutôt qu'un
mécanisme légal. 
La motion a été classée faute d'un examen dans un délai de deux années.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Cédric Wermuth (ps, AG) charge le Conseil fédéral d'imposer aux prestataires de
services financiers de se renseigner sur la valeur de la dimension écologique dans les
profils de risques de leurs clients. 
Le Conseil fédéral a proposé au Parlement de rejeter la motion. Il a rappelé que le
critère écologique, en termes d'objectifs de placement, avait été retiré, par le
Parlement, de la loi sur les services financiers (LSFin) en 2018. 
La motion a été classée car son examen n'a pas été achevé dans un délai de deux
années.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Étant donné l'entrée en vigueur, en février 2020, de l'ordonnance relative à la loi sur la
surveillance des marchés financiers (LFINMA), la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des États (CER-CE) a recommandé à l'unanimité le rejet de la
motion de sa commission soeur (CER-CN) qui préconisait une séparation des activités
de réglementation et de surveillance de la FINMA. En effet, la CER-CE considère que
l'entrée en vigueur de l'ordonnance a éclairci la collaboration entre la FINMA et le
Département fédéral des finances (DFF). En outre, la commission a précisé que la
motion 17.3317, qui questionnait également la répartition des responsabilités de la
FINMA, avait déjà été classée. Elle préconise donc une issue similaire pour la motion
17.3976.
Le Conseil des États a suivi la recommandation de la CER-CE et a donc classé
tacitement la motion. 25

MOTION
DATUM: 01.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Nationalbank

La parlementaire Jacqueline Badran (ps, ZH) estime que la Banque nationale suisse (
BNS) doit prendre en compte les objectifs de l'Accord de Paris dans sa politique
d'investissement. La motion s'inscrit dans le débat sur la finance durable. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de la motion. Il a précisé que la politique de la BNS
suivait uniquement un objectif de stabilité économique, et non pas des objectifs
politiques ou stratégiques. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans
un délai de deux ans.

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de répondre à la crise économique induite par la crise sanitaire du Covid-19, Beat
Rieder (centre, VS) a proposé au Conseil fédéral de créer un fonds souverain. Les
objectifs prioritaires de ce fonds souverain seraient de stabiliser l’économie, de
préserver les secteurs économiques indispensables comme la santé ou les transports,
et les entreprises d’importance systémique de rachat par des entreprises étrangères. 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. En effet, il a, d’un côté, rappelé les
nombreux programmes de relance conjoncturelle qui ont été élaborés, et d’un autre
côté, indiqué que les marchés du crédit fonctionnaient en Suisse. 
Afin de statuer sur la motion, la Commission de l’économie et des redevances du
Conseil des États (CER-CE) a auditionné des représentants de la Banque nationale
(BNS), de l’économie et des cantons. A la suite de ces auditions, la motion a été retirée.
Le sénateur valaisan a estimé que la pertinence de la motion s'était délitée avec la fin
de la crise du Covid-19. Une motion similaire avait été déposée au Conseil national (Mo.
20.3331). Elle a également été retirée. 26

MOTION
DATUM: 14.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de répondre à la crise économique induite par la crise sanitaire du Covid-19,
Martin Candinas (centre, GR) a proposé au Conseil fédéral de créer un fonds souverain.
Les objectifs prioritaires de ce fonds souverain seraient de stabiliser l’économie, de
préserver les secteurs économiques indispensables, comme la santé ou les transports,
et les entreprises d’importance systémiques de rachat par des entreprises étrangères,
ou encore de stimuler la relance économique. 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. En effet, il a, d’un côté, rappelé les
nombreux programmes de relance conjoncturelle qui ont été élaborés, et d’un autre
côté, indiqué que les marchés du crédit fonctionnaient en Suisse.
La motion a finalement été retirée. Le député  a estimé que la pertinence de la motion
s'était délitée avec la fin de la crise du Covid-19. Une motion similaire avait été déposée
au Conseil des États (Mo. 20.3416). Elle a également été retirée. 27

MOTION
DATUM: 15.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral s'est engagé en faveur de la finance durable, notamment à
la suite des Accords de Paris, Baptiste Hurni (ps, NE) considère que les décisions
d'investissements de la Banque nationale suisse (BNS) sont parfois en inadéquation
avec l'objectif d'évolution vers une société helvétique à faible émission de gaz à effet
de serre. En outre, il précise que la «culture de l'opacité de la BNS»  renforce les
risques d'une dérive vers des investissements non durables. Afin de répondre à cette
problématique, il préconise la création d'un comité d'éthique, sur le modèle du fond
souverain Norvégien. Ce comité d'éthique n'influencerait pas la politique monétaire,
mais pourrait exclure certaines actions, et donc certaines entreprises, du catalogue
d'investissements de la BNS. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a brandi l'indépendance de la BNS ainsi

MOTION
DATUM: 08.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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que son objectif prioritaire de mise en œuvre de sa politique monétaire. De plus, il a
indiqué que la BNS panache ses investissements afin de réduire ses risques, et prend
déjà en compte des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance afin
d'exclure certaines entreprises. Finalement, le Conseil fédéral a adouci son discours et
proposé d'intégrer la possibilité de créer un comité d'éthique dans son rapport sur le
postulat 20.3012. 
La motion a été rejetée par 116 voix contre 64 et 3 abstentions au Conseil national. Seul
le camp rose-vert a voté en faveur de la motion. 28

Banken

Ihren Schatten voraus warfen im Berichtsjahr 2014 zwei Motionen aus den Reihen der
SP und der SVP. Beide forderten, die Eigenkapitalanforderungen für systemrelevante
Banken zu erhöhen. Konkret schwebte den Genossen eine ungewichtete
Eigenkapitalquote von mindestens 10 Prozent vor, während die Motion der SVP-Fraktion
eine Höhe von 6 Prozent für systemrelevante Institute vorschlug. Beide Geschäfte
wurden, obwohl sie bis zum Jahresende 2014 nicht in den Räten behandelt wurden,
verschiedentlich von den Medien aufgegriffen, im Speziellen im Zusammenhang mit der
Publikation des Expertenberichts der Gruppe „Brunetti II“ zur Finanzmarktstrategie
(siehe unten, Finanzplatz und Bankgeheimnis). 29

MOTION
DATUM: 06.12.2014
FABIO CANETG

In Sachen Finanzstabilität im EFD pendent war zum Jahresende eine Motion der WAK-
NR. Das 2013 überwiesene Begehren hatte gefordert, die Eigenkapitalanforderungen
für nicht-systemrelevante Banken in einer gesonderten Verordnung festzulegen. Die
Anforderungen sollten zudem in einem „korrekten“ Verhältnis zu den
Eigenkapitalanforderungen für systemrelevante Banken stehen. 30

MOTION
DATUM: 31.12.2014
FABIO CANETG

Eine 2012 überwiesene Motion Lüscher (fdp, GE), die Anpassung von Schweizer Recht
im Angesicht der sich damals abzeichnenden Einführung der US-Regulierung FATCA
gefordert hatte, war am Jahresende im EFD hängig. 31

MOTION
DATUM: 31.12.2014
FABIO CANETG

Eine weitere veraltete Motion, die 2010 im Angesicht der Verhandlungen um die
Vergangenheitsbewältigung – im Speziellen bezüglich Deutscher Schwarzgelder –
eingereicht worden war, war im Berichtsjahr 2014 nach wie vor im Ständerat (Zweitrat)
hängig. Die Motion verlangte, dass der Bundesrat eine möglichst breit angelegte
Einführung einer Abgeltungssteuer anstreben solle, was seit dem Scheitern des
Abgeltungssteuerabkommens mit Deutschland 2011 als illusorisch galt und deshalb nicht
weiterverfolgt wurde. 32

MOTION
DATUM: 31.12.2014
FABIO CANETG

Öffentliche Finanzen

Finanzausgleich

Eine Motion Bloetzer (cvp, VS) forderte den Bundesrat auf, im Rahmen der Reform des
bundesstaatlichen Finanzausgleichs auch die Wasserzinsfrage neu aufzugreifen und es
Wasserherkunftskantonen zu ermöglichen, mit höheren Wasserzinsen ihre
Eigenfinanzierungskraft zu stärken. Auf Antrag des Bundesrates überwies der Ständerat
die Motion als Postulat. 33

MOTION
DATUM: 20.03.1997
EVA MÜLLER
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Der Bundesrat hatte nach der Vernehmlassung das UVEK im Sommer 2016 beauftragt, zu
gegebenem Zeitpunkt weitere Schritte zur  Strommarktliberalisierung einzuleiten.
Diesen Zeitpunkt sah die UREK-NR Ende 2017 gekommen, reichte eine entsprechende
Motion ein und kündigte in einer Medienmitteilung an, die vollständige Liberalisierung
des Strommarktes umsetzen zu wollen. Eine vollständige Strommarktliberalisierung soll
bezwecken, dass zukünftig auch Kleinkunden und private Haushalte entscheiden
können, wo sie ihren Strom beziehen möchten. Kleinkunden und Grosskunden, die
nicht auf dem internationalen Strommarkt einkaufen, bezahlen aktuell einen festen
Strompreis, der nur jährlich angepasst wird. 

Begonnen hatte die Debatte um die Liberalisierung des Strommarktes schon im Jahr
1999, endete dann vorerst jedoch mit einer Ablehnung an der Urne im Jahr 2002. Ein
weiterer Schritt der Liberalisierung folgte fünf Jahre später mit dem
Stromversorgungsgesetz, dank dem Grosskunden mit einem Verbrauch von über
100'000 kWh ihren Strom seit 2009 auf dem internationalen Markt frei beziehen
können. Diese teilweise Liberalisierung reiche gemäss UVEK jedoch nicht aus, um ein
Stromabkommen mit der EU abschliessen zu können. Ein Abkommen bringe mehr
Versorgungssicherheit, senke gleichzeitig die Kosten und stelle die Schweiz bei
Stromengpässen auf die gleiche Prioritätsstufe wie die EU-Staaten, erklärte Bundesrätin
Doris Leuthard gegenüber der NZZ. Wie aus den Medien zu vernehmen war,
befürchteten die linken Parteien jedoch, dass bei einem Abkommen billiger Kohlestrom
importiert würde, sowie Wasserkraftwerke und Arbeitsplätze in der Schweiz verloren
gingen. Auf der anderen Seite habe sich gemäss dem Tagesanzeiger die SVP
diesbezüglich noch nicht genauer geäussert und die FDP sei gespalten. Unterstützung
sei somit vorwiegend in der Mitte zu finden. Unklar seien somit die Auswirkungen dieser
Massnahmen auf die Umsetzung der beschlossenen Energiestrategie 2050. 34

MOTION
DATUM: 31.10.2017
MARCO ACKERMANN

Mit der Motion „Investitionsanreize für den langfristigen Erhalt der Schweizer
Stromproduktionsanlagen” will die UREK-SR den Bundesrat beauftragen, Vorschläge zu
unterbreiten, wie der Erhalt der Schweizer Produktionsanlagen im Energiebereich –
insbesondere der Wasserkraftwerke – durch Investitionsanreize sichergestellt werden
kann. Auslöser dieser Motion waren Zweifel der Kommission an diversen Annahmen des
BFE gewesen, wonach in Zukunft keine Versorgungslücken auftreten würden und im
Ausland stets genügend Strom für die Schliessung der im Winter aufgrund von
Nachfrageüberhang entstehenden Schweizer Stromlücke bestehe. Denn gemäss
Kommissionssprecher Werner Luginbühl (bdp, BE) sei sowohl zu beachten, dass künftig
40 Prozent der inländischen Stromproduktion durch die schrittweise
Ausserkraftsetzung der Atomkraftwerke wegfallen werde und die tiefen internationalen
Marktpreise die Anreize für Investitionen, vor allem auch in die Schweizer Wasserkraft,
senken würden.

Der Bundesrat empfahl die Motion zur Ablehnung, da im Energiegesetz bereits
vorgesehen ist, dass alle 5 Jahre eine Lagebeurteilung der Stromversorgungssicherheit
vorgenommen wird und der Bund seit Januar 2018 unrentablen
Grosswasserkraftwerken während 5 Jahren eine Marktprämie von CHF 120 Mio. jährlich
zuspricht. In der Ratsdebatte wies Bundesrätin Leuthard ebenfalls auf die bestehenden
Subventionen hin und fügte hinzu, dass im Energiebereich stets hohe Renditen
bestehen würden und die Schaffung weiterer Anreize zur Erhaltung der Anlagen deshalb
nicht nötig sei. Die kleine Kammer nahm die Motion mit 39 Stimmen gegen 5 Stimmen
bei einer Enthaltung an. 35

MOTION
DATUM: 05.03.2018
MARCO ACKERMANN

Nachdem die kleine Kammer die Motion «Investitionsanreize für den langfristigen
Erhalt der Schweizer Stromproduktionsanlagen» ihrer UREK in der Frühlingssession
2018 angenommen hatte, beugte sich im Sommer 2018 die UREK-NR über das Geschäft.
Eine Mehrheit der Kommission beantragte die Annahme der Motion und begründete
dies mit der Notwendigkeit der Schaffung neuer Strategien und Regelungen vor Ablauf
der aktuell befristeten Marktprämie im Jahr 2023. Die neuen Massnahmen sollten
rechtzeitig in die Revision des StromVG Eingang finden. Eine Kommissionsminderheit

MOTION
DATUM: 11.09.2018
MARCO ACKERMANN
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Knecht (svp, AG) war jedoch der Ansicht, dass die bestehenden, ausdrücklich
befristeten Unterstützungen für die Schweizer Wasserkraft ausreichend seien und
lehnte deshalb neue Subventionen ab.
In der nationalrätlichen Diskussion meldete sich als erstes Géraldine Marchand-Balet
(cvp, VS) für die UREK-NR zu Wort. Sie sah drei grössere Probleme in den
Versorgungssicherheitsannahmen des Bundesrates: Erstens könne zwar im Winter bei
einer Versorgungslücke auf französische und deutsche Stromimporte zurückgegriffen
werden, diese seien aber aufgrund der Produktionsmethoden – Kohle und Atom – nicht
nachhaltig. Zweitens würden rund 40 Prozent der inländischen Stromproduktion durch
den schrittweisen Ausstieg aus der Atomenergie wegfallen. Diese Lücke müsse
zwingend durch eine andere gesicherte Energiequelle gedeckt werden. Drittens sei die
Wasserkraft derzeit nicht rentabel, da die internationalen Strompreise zu tief seien, um
die Gestehungskosten der Schweizer Wasserkraft decken zu können. Zwar gebe es
deswegen jährlich eine Marktprämie in der Höhe von CHF 120 Mio., diese sei jedoch
beschränkt bis ins Jahr 2023 und verlange deshalb nach einer Nachfolgelösung. Zudem
sei unklar, ob die Nachbarländer stets bereit seien, kurzfristige Stromlücken in der
Schweiz zu schliessen, falls die erst kürzlich vom Nationalrat beschlossene strategische
Reserve nicht ausreichen sollte, um den inländischen Energiehunger zu decken. Eine
mögliche Unterstützungsmassnahme für die Wasserkraft – wie beispielsweise die
Senkung des Wasserrechtszinses, die auch in der Kommission angesprochen worden sei
– sei derzeit aber nicht mehrheitsfähig. Die Walliserin mahnte, es sei besser
vorauszuplanen als in der Not handeln zu müssen und es sei kurz- bis mittelfristig nötig,
sich aus der Abhängigkeit von Kohle- und Atomstrom loszulösen. Auch der Berner
Nationalrat Hans Grunder (bdp, BE) zweifelte an den bundesrätlichen Annahmen zur
Versorgungssicherheit, die auf der Strommarktliberalisierung und dem unsicheren
Stromabkommen mit der EU basierten. Mit Verweis auf die Antwort des Bundesrates zu
einer Interpellation Lehmann (14.3501) seien in naher Zukunft Investitionen in die
Schweizer Wasserkraft in der Höhe von rund CHF 30 Mrd. zu tätigen. Sollten sich die
Annahmen des Bundesrates zur Versorgungssicherheit nicht bewahrheiten, seien
Alternativen erwünscht, um ebendiese nötigen Investitionen zu sichern, argumentierte
Grunder. Solche Alternativen könnten mithilfe der Motion der UREK-SR vorbereitet
werden.
Der Bundesrat hatte sich schon im Vorfeld gegen die Motion ausgesprochen. Gemäss
Bundesrätin Doris Leuthard bestehe keine Notwendigkeit für neue Subventionen, da
schon im Rahmen der Energiestrategie 2050 genügend Fördermittel vorhanden seien,
nachdem das Parlament unbefristete Investitionsbeiträge für Zubauten und
Erneuerungen gesprochen habe. Überdies bestehe bis ins Jahr 2023 die Marktprämie,
die Strompreise entwickelten sich positiv und die geplante Marktöffnung werde eine
noch bessere Versorgungssicherheit mit sich bringen.
In der grossen Kammer fand sich mit 102 zu 92 Stimmen schliesslich eine Mehrheit für
die Annahme der Motion. Gegen das Anliegen stimmten vorwiegend Angehörige der
Fraktionen der SVP, der GLP und der FDP. Die Motion wird somit in die bevorstehende
Revision des StromVG einbezogen werden. 36

Wasserkraft

Le Conseil national a transmis une motion de sa commission de l'environnement qui
demande au Conseil fédéral, conformément à la requête d'une initiative du canton du
Valais (Iv.ct. 90.203) approuvée par les deux Chambres, d'élaborer une loi instaurant
une responsabilité civile illimitée des exploitants d'installations hydro-électriques. 37

MOTION
DATUM: 16.12.1992
ANDRÉ MACH

La chambre haute a transmis comme postulat la motion Schüle (prd, SH) (Mo. 92.3199)
qui charge le Conseil fédéral d'entamer la révision de la loi fédérale sur l'utilisation
des forces hydrauliques afin de supprimer la limitation fédérale de la redevance
annuelle. Le Conseil national a fait de même avec les motions Columberg (pdc, GR) (Mo.
92.3279) et Danuser (ps, TG) (Mo. 92.3274) dont les objectifs étaient similaires à celle de
Kurt Schüle. 38

MOTION
DATUM: 18.12.1992
ANDRÉ MACH
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Le Conseil des Etats a approuvé une motion du Conseil national qui charge le Conseil
fédéral d'instaurer une responsabilité civile illimitée pour les exploitants d'installations
hydro-électriques, analogue à celle en matière nucléaire; cette motion fait suite à une
initiative du canton du Valais adoptée par les deux Chambres fédérales. 39

MOTION
DATUM: 16.06.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil des Etats a transmis sous la forme du postulat une motion Delalay (pdc, VS)
réclamant des modifications de plusieurs articles de la loi fédérale de 1991 sur la
protection des eaux (Leaux) qui règle la question de l'assainissement des cours d'eau.
Le motionnaire estimait que la loi devait tenir compte des pertes de production issues
d'une modification des débits résiduels et qu'elle devait être modifiée afin de
maintenir au mieux la compétitivité de la force hydraulique en vue de la libéralisation
du marché de l'électricité. Le Conseil fédéral a jugé que la loi en vigueur était efficace,
car elle représentait un compromis entre les intérêts de la protection et ceux de
l'utilisation des eaux. Il a estimé loi suffisamment claire en ce qui concerne le
versement d'indemnités dû à l'assainissement dans les cas où le cours d'eau concerné
est en contact étroit avec des biotopes inventoriés ou lorsque la protection du paysage
est touchée. La procédure de constat et la détermination du montant de l'indemnité
sont régies par la loi fédérale sur l'expropriation. 40

MOTION
DATUM: 06.10.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil des Etats a adopté tacitement une motion Pankraz Freitag (plr, GL) chargeant
le Conseil fédéral de présenter un projet de loi libérant les cantons de l’obligation de
procéder à un appel d’offres pour l’octroi et le renouvellement des concessions
hydrauliques destinées à la production d’électricité et des concessions d’utilisation
des terrains du domaine public à des fins d’approvisionnement électrique. Cette
proposition de réforme fait suite à une controverse entre la commission de la
concurrence (ComCo) et plusieurs cantons au sujet de la compatibilité de la procédure
prévue par la loi sur le marché intérieur avec les règles régissant spécifiquement
l’utilisation de la force hydraulique et l’approvisionnement en électricité (LApEl). 41

MOTION
DATUM: 28.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Après le Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national a, lors de la session
de printemps, adopté une motion Freitag (plr, GL) chargeant le Conseil fédéral de
présenter un projet de loi libérant les cantons de l’obligation de procéder à un appel
d’offres pour l’octroi et le renouvellement des concessions hydrauliques destinées à
la production d’électricité et des concessions d’utilisation des terrains du domaine
public à des fins d’approvisionnement électrique. 42

MOTION
DATUM: 15.03.2011
LAURENT BERNHARD

Le parlement a par ailleurs accepté une motion déposée par le groupe PBD invitant le
Conseil fédéral à proposer à l’Union européenne (UE) un consortium destiné aux
échanges énergétiques. Le but étant qu’une partie du courant électrique provenant
des pays de l’UE et tiré de sources renouvelables soit convertie en énergie stockable en
Suisse et rendue disponible sous forme d'électricité de pointe. Les adhérents à cette
motion ont fait valoir que la Suisse, en tant que « Château d'eau de l'Europe », avait un
rôle important à jouer dans ce domaine. 43

MOTION
DATUM: 28.09.2011
LAURENT BERNHARD

Sur préavis favorable du gouvernement, les deux chambres du parlement ont transmis
une motion Killer (udc, AG) demandant un accroissement supplémentaire de la
production des centrales hydrauliques en Suisse. Au lieu de 2'000 gigawattheures
prévus par la loi, la production annuelle moyenne d'électricité devra être augmentée
d'ici à 2030, d’au moins 5'000 gigawattheures par rapport au niveau affiché en l’an
2000. Afin que cet objectif puisse être atteint, le Conseil fédéral a en outre été chargé
de raccourcir et de simplifier les procédures d'autorisation des centrales
hydrauliques. 44

MOTION
DATUM: 29.09.2011
LAURENT BERNHARD

01.01.65 - 01.01.23 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Au cours de l’année sous revue, les Chambres fédérales se sont prononcées en faveur
de plusieurs interventions parlementaires ayant pour objectif de promouvoir l’énergie
hydro-électrique. Ainsi, le parlement a transmis une motion Büttiker (plr, SO) chargeant
le Conseil fédéral de créer, en collaboration avec les cantons, les conditions légales
nécessaires au développement des centrales de pompage-turbinage. Le texte voté
prévoit que la priorité soit donnée à l’élaboration de plans sectoriels pour
l’aménagement d’emplacements favorables à des centrales hydroélectriques à
accumulation. 45

MOTION
DATUM: 30.05.2012
LAURENT BERNHARD

Une motion déposée par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de
centrales hydrauliques sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des
sites et monuments d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu
une majorité au sein du Conseil national. Le vote du Conseil des Etats a été programmé
pour 2013. 46

MOTION
DATUM: 28.09.2012
LAURENT BERNHARD

Contre l’avis du Conseil fédéral, les deux Chambres fédérales ont accepté une motion
Stadler (pvl, UR) visant à relever l’objectif de la production des centrales hydrauliques
suisses. 47

MOTION
DATUM: 14.12.2012
LAURENT BERNHARD

Une motion Luginbühl (pbd, BE) demandant au Conseil fédéral d’établir, en
collaboration avec les cantons, un relevé national afin d’identifier les possibilités
d’exploitation de l’énergie hydraulique a reçu le soutien du parlement. 48

MOTION
DATUM: 14.12.2012
LAURENT BERNHARD

Après avoir été acceptée par le Conseil national l’année passée, une motion déposée
par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de centrales hydrauliques
sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des sites et monuments
d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu une majorité au sein
du Conseil des Etats lors de la session de printemps. 49

MOTION
DATUM: 19.03.2013
LAURENT BERNHARD

Eine Motion Killer (svp, AG) verlangte die Änderung des Gewässerschutzgesetzes, damit
der mit den Restwassersanierungen verbundene Produktionsausfall der Wasserkraft
minimiert wird. Der Bundesrat bat um Ablehnung der Motion und begründete dies
damit, dass die Ausbauziele der Wasserkraft mit den Restwassersanierungen nicht
gefährdet seien und eine Änderung des Gewässerschutzgesetzes unfair gegenüber
jenen Kantonen wäre, welche die Restwassersanierungen bereits vorgenommen haben.
Trotzdem fand die Motion im Erstrat eine Mehrheit: Die SVP-Fraktion stimmte
geschlossen mit Mehrheiten aus den Fraktionen von FDP, CVP und BDP zu, womit bei
vier Enthaltungen 103 Stimmen für die Motion gegen 83 ablehnende Voten standen. 50

MOTION
DATUM: 17.06.2014
NIKLAUS BIERI

Die UREK-NR hatte im August 2014 eine Motion eingereicht, welche den Bundesrat
beauftragt, in Zusammenarbeit mit den Kantonen und der Energiewirtschaft die
Wasserzinsregelung nach 2019 zügig an die Hand zu nehmen. Dabei seien die
wirtschaftliche Lage der Wasserkraftwerke und die Förderungsmechanismen der
Energiestrategie 2050 zu berücksichtigen. Bei Anlagen, die Investitionsbeiträge nach
Art. 30 des Energiegesetzes erhalten, soll der Wasserzins für die zusätzliche Produktion
während 10 Jahren reduziert oder ganz aufgehoben werden. Im November 2014
begrüsste der Bundesrat die Motion und im Dezember 2014 nahm der Nationalrat sie
diskussionslos an. Ein Jahr später, im Dezember 2015, stimmte auch der Ständerat dem
Anliegen zu, strich jedoch die Reduktion des Wasserzinses für Anlagen mit
Investitionsbeiträgen aus dem Motionstext. Der Nationalrat nahm die Motion in der
Fassung des Ständerates im März 2016 gemäss dem einstimmigen Antrag seiner
Kommission diskussionslos an. 51

MOTION
DATUM: 02.03.2016
NIKLAUS BIERI
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Die Forderung zur Festlegung des Wasserzinsregimes nach 2019 wurde im
Bundesratsgeschäft 18.056 umgesetzt. Im September 2018 schrieben deshalb der
Ständerat und im März 2019 auch der Nationalrat die Motion der UREK-NR
stillschweigend und diskussionslos ab. 52

MOTION
DATUM: 12.03.2019
MARCO ACKERMANN

Mit Verweis auf den im Jahr 1975 aufgenommenen heutigen Artikel 76 Absatz 3 der
Bundesverfassung verlangte SVP-Ständerat Hannes Germann (SH) mit einer Motion, dass
bei einer Interessenabwägung zwischen Schutz- und Nutzungsinteressen die
verfassungskonforme angemessene Restwassermenge vorrangig betrachtet wird. Der
Bundesrat soll dazu dem Parlament eine Vorlage unterbreiten, welche das BAFU bei
einem Entscheid über die Bewilligung einer Erweiterung, Erneuerung oder Sanierung
einer Wasserkraftanlage dazu verpflichtet, Sach- und Rechtslagen vorzulegen.
Namentlich sollen dazu sowohl die energetischen als auch die finanziellen
Auswirkungen für angemessene Restwassermengen, für Mindestrestwassermengen und
für Einsparungen bei Restwassersanierungen geprüft und publiziert werden. 
Im Rat argumentierte der Schaffhauser, dass es im Grunde genommen nichts
Schlimmeres gäbe, als «einen Staudamm und nachher ein Rinnsal, bei dem man das
Gefühl hat, hier kann wirklich nicht mehr viel leben». Als Alternative für solche Rinnsale
nannte Germann das Potenzial bei der Fotovoltaik auf Schweizer Dächern und Fassaden
sowie die eliminierbaren Energieverluste im Gebäudebereich. 
Der Bundesrat stimmte in seiner Stellungnahme dem Motionär zu, dass bei der
Fotovoltaik und im Gebäudebereich noch erhebliches Potenzial bestehe. Die Motion
beantragte der Bundesrat jedoch zur Ablehnung, da der Vorschlag dazu führen würde,
dass es auch im Rahmen von konzessionsunabhängigen Bautätigkeiten aufgrund des
Vorrangs der Schutzinteressen zu Eingriffen in die wohlerworbenen Rechte der
Wasserkraftwerkbetreiber käme. Solche Eingriffe müssten die Kantone nach geltendem
Recht entschädigen. Die Alternative, die Kosten für die Schutzmassnahmen auf die
Betreiber zu überwälzen, würde den verfassungsmässigen Grundsätzen von Treu und
Glauben, der Eigentumsgarantie sowie der Wirtschaftsfreiheit zuwiderlaufen. Der
Bundesrat erklärte zudem die bereits unternommenen Schritte zur Verbesserung der
Artenvielfalt und Biodiversität, verwies jedoch auf den langen Zeithorizont für deren
Umsetzung. So müssen Betreiber von Wasserkraftwerken beispielsweise bei Neubauten
oder Konzessionserneuerungen die angemessenen Restwassermengen einhalten. Da
jedoch erst etwa ein Zehntel aller Anlagen eine Konzessionserneuerung erfahren hat,
werde es noch gut achtzig Jahre dauern bis alle Anlagen neu konzessioniert sind,
erklärte Bundesrätin Simonetta Sommaruga im Rat. Allgemein betrachtet stellte die
Energieministerin fest, dass «wir [der Bundesrat und der Motionär] nicht wirklich
Differenzen haben». Sie plädierte aber dafür, das Pendel zwischen Nutzungs- und
Schutzinteressen nicht auf eine Seite zu schlagen und damit «einen über lange Zeit
erarbeiteten Kompromiss, den viele mittragen können», zu gefährden. Überzeugt von
den Argumenten der Bundesrätin zog Germann sein Anliegen in der Ratsdebatte im
Sommer 2020 zurück. 53

MOTION
DATUM: 03.06.2020
MARCO ACKERMANN

In der Herbstsession 2020 folgte der Ständerat stillschweigend einem Ordnungsantrag
Zanetti (sp, SO) zwecks Zuweisung einer Motion Rieder (cvp, VS) an die zuständige
UREK-SR. Der Walliser Christdemokrat Beat Rieder forderte, dass die
Investitionssicherheit für die Stromproduktion aus einheimischer Wasserkraft
gewährleistet wird, indem der Bundesrat im EnG einen Auffangmechanismus gegen
Tiefpreisphasen einbaut. So sollen Betreiber von neu konzessionierten
Wasserkraftanlagen nach dem Willen von Rieder während der künftigen
Konzessionslaufzeit finanziell in Krisensituationen unterstützt werden. Diese
Massnahme soll Anreize für Investitionen und den Weiterbetrieb von bestehenden
Anlagen setzen. Der Bundesrat beantragte in seiner Stellungnahme die Ablehnung der
Motion, zeigte sich jedoch bereit, den Vorschlag des Motionärs im Rahmen der Revision
des EnG eingehend zu prüfen. Als «grosse Kiste» bezeichnete Zanetti im Rat die Motion
und plädierte dafür, das Begehren in der Kommission genauer unter die Lupe zu
nehmen und mit der sich in der «Pipeline» befindenden Revision des EnG zu
gegebener Zeit abzugleichen. Rieder zeigte sich sehr erfreut darüber, dass seinem
Anliegen eine hohe Relevanz beigemessen werde, weshalb er sich mit dem
Ordnungsantrag einverstanden erklärte. 54

MOTION
DATUM: 15.09.2020
MARCO ACKERMANN
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La motion du sénateur valaisan Beat Rieder (centre, SE) a été classée car elle n'a pas été
examinée dans le délai imparti de deux années. Il souhaitait, par cette motion, garantir
les investissements dans l'énergie hydraulique pour sécuriser une production
électrique indigène.

MOTION
DATUM: 17.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alternativenergien

Im Rahmen der Behandlung einer parlamentarischen Initiaitve Kamerzin (cvp, VS; Pa.Iv.
20.441) beschloss die UREK-NR im Herbst 2020 deutlich mit 21 Stimmen zu 1 Stimme
bei 1 Enthaltung eine eigene Motion zur Erhöhung der Planungssicherheit bei
erneuerbaren Energievorhaben einzureichen. Die Energiekommission wollte damit die
Realisierung von erneuerbaren Energieprojekten von nationalem Interesse
vereinfachen und beschleunigen, indem solche Anlagen bereits in der Gesamtplanung
einer Interessenabwägung zwischen Nutzungs- und Umweltinteressen unterzogen
werden. Die langwierigen Prozesse im konkreten Bewilligungsverfahren würden damit
entfallen, da Verbände und Kantone bereits bei der übergeordneten Gesamtplanung
einbezogen würden. Bei den Investorinnen und Investoren in erneuerbare
Energieprojekte könne damit Investitionssicherheit geschaffen werden, erhoffte sich
die Kommission weiter. Im Gegensatz zur parlamentarischen Initiative Kamerzin, die
erneuerbare Energieprojekte von nationalem Interesse grundsätzlich als vorrangig
einstufen möchte, wollte die UREK-NR mit der Motion diese Interessenabwägung
zwischen Nutzungs- und Umweltinteressen nicht aushebeln, sondern diese Abwägung
in eine übergeordnete Stufe (Gesamtplanung) versetzen. In seiner Stellungnahme Ende
November 2020 begrüsste der Bundesrat die Absicht der Kommission zur
Beschleunigung der Verfahren, verwies aber auf die fehlenden Kompetenzen des
Bundes für die Erstellung verbindlicher Raumpläne im Bereich der
Energieerzeugungsanlagen. Er empfahl die Motion deshalb zur Ablehnung, merkte aber
an, dass er bei einer allfälligen Annahme im Erstrat einen Abänderungsantrag im
Zweitrat beantragen werde, damit der Bund künftig die Bestrebungen der Kantone
besser fördern und koordinieren könne. 55

MOTION
DATUM: 27.10.2020
MARCO ACKERMANN

In der Sommersession 2021 nahm der Nationalrat eine Motion seiner UREK zur
Erhöhung der Planungssicherheit für erneuerbare Energieprojekte von nationalem
Interesse mit 121 zu 59 Stimmen bei 5 Enthaltungen an. Ziel der Motion war es, dass die
Bewilligungsverfahren für die Erstellung neuer Produktionsanlagen von erneuerbaren
Energien nicht durch Beschwerden in die Länge gezogen werden und eine Abwägung
der verschiedenen nationalen Interessen in einem früheren Stadium vorgenommen
wird. Eine solche Positivplanung soll auch mit entsprechenden Fristen ergänzt werden.
Wie Bundesrätin Simonetta Sommaruga erklärte, stimme der Bundesrat dem Anliegen
inhaltlich zu. Da allerdings der verfassungsrechtliche Rahmen dem Bund in dieser
Angelegenheit (Raumplanung, Wasservorkommen, Rechtsweggarantie) keine
Kompetenzen einräume oder Grenzen setze, schlug sie vor, dass der Bundesrat
stattdessen beauftragt werden soll, im Rahmen der verfassungsrechtlichen
Möglichkeiten dafür zu sorgen, dass die verschiedenen Akteure besser
zusammenarbeiten und gemeinsam Verfahrensbeschleunigungen prüfen. Einen
entsprechenden Änderungsantrag werde der Bundesrat im Ständerat einreichen,
erklärte die Energieministerin kurz vor Annahme der Motion. 56

MOTION
DATUM: 03.06.2021
MARCO ACKERMANN

Du point de vue du député Kurt Fluri (plr, SO), la sécurité de l'approvisionnement en
énergie ne doit pas être garantie au détriment de la biodiversité. Dans sa motion, il cite
précisément le maintien des débits résiduels dans les cours d'eaux, définis par la loi
fédérale sur la protection des eaux (LEaux). Dans cette optique, il propose un
renforcement de l'énergie solaire afin de ne pas surexploiter les ressources
hydrauliques.
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a démontré les synergies entre l'énergie
solaire, qui fournit un surplus d'énergie en été, et l'énergie hydraulique, qui permet le
stockage d'énergie en prévision de l'hiver. De plus, il a confirmé que les critères
écologiques définis dans la LEaux étaient appliqués en Suisse.
La motion a été classée. Son examen n'a pas été achevé dans le délai de deux années.

MOTION
DATUM: 30.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des Etats (CEATE-CE) a recommandé à l'unanimité le rejet d'une motion qui
demande de créer une base légale pour une planification positive des installations qui
produisent de l'énergie renouvelable. Si elle rejoint les objectifs de sa commission
sœur (CEATE-CN), elle a rappelé que différentes mesures avaient été intégrées à la loi
fédérale sur l'approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies
renouvelables (LApEl) (MCF 21.047). Elle a notamment cité la primauté du
développement des énergies renouvelables sur la protection de l'environnement, la
suspension jusqu'en 2035 des débits résiduels dans la loi fédérale sur la protection des
eaux (LEaux), ainsi que la promotion des installations solaires. Par conséquent, la
CEATE-CE estime que le mandat de la motion est rempli. La chambre des cantons a
tacitement rejeté la motion. 57

MOTION
DATUM: 06.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Eine im Februar 2021 eingereichte Motion der FK-SR verlangte, dass der Bundesrat die
Verschuldungsobergrenze der SBB vorübergehend anhebt, damit es bei den bereits
fortgeschrittenen Immobilienprojekten der SBB zu keinem Marschhalt komme. Die
Kommission befürchtete, dass dem Bund bei einem Stopp wichtige Ertragseinbussen
drohen würden und auch die Sanierung der SBB-Pensionskasse negativ tangiert würde.
Dieser Motion vorausgegangen war ein Entscheid der SBB, circa 40 ihrer
Immobilienprojekte aufgrund der angespannten finanziellen Situation vorübergehend
zu stoppen.
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion. Er erläuterte, dass die
strategischen Ziele für die SBB dem Parlament respektive der zuständigen Kommission
jeweils vorgelegt würden. Mit der Konsultation über die strategischen Ziele 2019-2022
sei das Parlament folglich über die aktuell geltende Begrenzung der verzinslichen
Nettoverschuldung informiert worden. Die Sistierung der Investitionen in einige
Immobilienprojekte seien Teil von Sparmassnahmen gewesen, welche die SBB als
Reaktion auf die Verschlechterung ihrer finanziellen Lage aufgrund der Covid-19-Krise
vorgenommen habe. Ende Februar 2021 habe die SBB jedoch bereits kommuniziert,
dass diese sistierten Projekte dank einer Änderung der Finanzierungsmodalitäten bei
Beschaffungen nun doch teilweise realisiert werden könnten. Die temporäre Anhebung
ihrer Verschuldungsobergrenze sei somit nicht nötig, meinte der Bundesrat, da
vorübergehende Überschreitungen bereits möglich seien. Eine dauerhafte Anpassung
der Verschuldungsobergrenze werde er überdies in den nächsten Jahren prüfen. 
In der ständerätlichen Debatte in der Frühjahrssession 2021 meldeten sich mehrere
gegenüber der Motion positiv eingestellte Parlamentarierinnen und Parlamentarier zu
Wort. So argumentierte beispielsweise Olivier Français (fdp, VD), dass das Problem der
Verschuldung bei der SBB und weiteren Eisenbahnunternehmen akut sei und dass der
Bundesrat mit der Annahme der Motion gezwungen würde, dem Parlament Vorschläge
zu unterbreiten, wie mit diesem Problem umgegangen werden solle. Eva Herzog (sp, BS)
fügte an, dass es wichtig sei, in der coronabedingten Krise antizyklisch zu handeln.
Stefan Engler und Andrea Gmür-Schönenberger wiesen überdies darauf hin, wie wichtig
diese SBB-Immobilienprojekte auch für verschiedene Gemeinden und Städte seien,
zum Beispiel durch die Schaffung von Arbeitsplätzen oder durch Steuereinnahmen.
Verkehrsministerin Sommaruga ihrerseits bat um Ablehnung der Motion und warnte
davor, diese Obergrenze zukünftig zu weit zu erhöhen. Man könne nämlich nicht davon
ausgehen, dass es in der Immobilienwirtschaft immer nur gute Phasen geben werde.
Die Worte von Sommaruga vermochten den Ständerat aber nicht zu überzeugen. Er
stimmte der Motion mit  30 zu 8 Stimmen bei 2 Enthaltungen deutlich zu. 58

MOTION
DATUM: 16.03.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Im Gegensatz zum Ständerat lehnte der Nationalrat die Motion «Kein Stopp der
Immobilienprojekte der SBB, damit dem Bund und der Wirtschaft keine
zukunftsweisenden und rentablen Projekte entgehen» der FK-SR in der
Sommersession 2021 stillschweigend ab. Zuvor hatte die vorberatende FK-NR im Mai
2021 mitgeteilt, dass sie das Anliegen der Motion als bereits erfüllt ansehe. 59

MOTION
DATUM: 03.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Raumplanung und Wohnungswesen

Bodenrecht

Im September 2019 reichte Nationalrat Karl Vogler (csp, OW) eine Motion ein, mit der er
den Bundesrat aufforderte, einen Aktionsplan zur «Digitalisierung des geologischen
Untergrunds» zu erarbeiten. Vogler war generell der Ansicht, dass in der Schweiz zu
wenig digitale Daten und Informationen über den Untergrund erfasst seien. Gemäss
Vogler bräuchten aber verschiedene Akteure diese Daten; beispielsweise bei
unterirdischen Infrastrukturprojekten (Bauten, Netze, Mobilität), der Gewinnung von
Georessourcen (Energie, Wasser, mineralische Rohstoffe) oder der Lagerung von
Abfällen (CO2-Speicherung und radioaktive Abfälle). Der Bundesrat empfahl die
Annahme der Motion. Der Nationalrat nahm sie in der Sommersession 2020
stillschweigend an. 60

MOTION
DATUM: 19.06.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Frühjahressession 2021 befasste sich der Ständerat mit einer Motion Vogler (csp,
OW) zur Digitalisierung des Untergrunds. Die Motion, mittlerweile übernommen von
Stefan Müller-Altermatt (mitte, SO), möchte die Regierung damit beauftragen, einen
Aktionsplan zur Digitalisierung des geologischen Untergrundes zu erstellen. Damit sollen
Investitionen für unterirdische Infrastrukturen (beispielsweise das Projekt Cargo sous
Terrain), die Gewinnung von Georessourcen sowie die Lagerung von Abfällen erleichtert
werden. 
Die UREK-SR hatte dem Ständerat eine Änderung des Motionstextes vorgeschlagen.
Kommissionssprecher Daniel Fässler (mitte, AI) erklärte, die Kommission sei dabei auf
einen 2018 veröffentlichten Bericht in Erfüllung eines Postulates Vogler – zum selben
Thema wie die Motion – eingegangen. Darin hatte der Bundesrat festgehalten, dass
einerseits die Regelung des Untergrundes und der diesbezüglichen geologischen Daten
grundsätzlich im Zuständigkeitsbereich der Kantone, andererseits der überwiegende
Teil geologischer Daten in der Datenherrschaft von Privaten liegt. Um diesen
Feststellungen gerecht zu werden, hatte die Kommission den Motionstext ergänzt, um
klarzustellen, dass der Bund bei der Digitalisierung des Untergrunds eng mit den
Kantonen zusammenarbeiten und die Interessen der Eigentümer von geologischen
Informationen berücksichtigen soll. Bundesrätin Viola Amherd sprach sich im Namen
der Regierung für eine Annahme der Motion, inklusive der von der UREK-SR
vorgeschlagenen Änderungen, aus und der Ständerat hiess sie in dieser geänderten
Form stillschweigend gut. Als nächstes wird sich noch einmal der Nationalrat mit dem
Vorstoss befassen. 61

MOTION
DATUM: 16.03.2021
ELIA HEER

Nachdem sich der Nationalrat bereits im Juni 2020 mit einer Motion Vogler (csp, OW)
betreffend die Digitalisierung des Untergrunds beschäftigt und sie damals
gutgeheissen hatte, erschien diese in der Sondersession im Mai 2021 erneut auf seiner
Agenda, da der Ständerat die Motion nur mit einer Änderung des Motionstextes
angenommen hatte. Der Nationalrat nahm die Motion in der Fassung der kleinen
Kammer stillschweigend an. 62

MOTION
DATUM: 05.05.2021
ELIA HEER
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